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Compte Rendu du Comité Scientifique de l’OSU Institut Pythéas 
Du 23 janvier 2019 - Château Gombert  

 

 
Présents : 
 
Louis Arreghini , Olivier Bellier, Patricia Bonin (Remplaçante de Renaud Fichez), Christophe 
Brach-Papa (IFREMER – visio-conférence), François Carlotti (Représentant Richard Sempéré), 
Marie Constant, Pierre Doumenq (LCE), Vincent Dubut, Catherine Fernandez, Jérôme Labille 
(visio-conférence), Eric Martin (visio-conférence), Jean-Dominique Meunier, Valérie Michotey, 
Emmanuelle Renard, Franck Richard (CEFE Montpellier – visio-conférence), Sandrine Ruitton, 
Patrick Seyler (IRD - visio-conférence), Nicolas Thouveny, Emmanuel Tric (GéoAzur – OSU 
Côte d’Azur, Président de l’Université de Nice). 
 
Invité : Philippe Cuny  
 
Excusés :  
 
Jean-Charles Augereau (OSU Grenoble), Jean-Luc Beuzit, Ambroise Dalecky, François Demory, 
Bénédicte Gastineau, Benoit Lootvoet, Thierry Perez. 
 
Absents :  
 
Isabelle Boisse, Jean-Claude Bouret, Thomas Changeux, Justine Gadreaud, Maureen Lebars, 
François Moreau, Lisa Tanet, Didier Vibert.  
 
 
Ordre du jour : 

 
1. Point sur les dossiers en cours : 

1a : Journée Scientifique 
1b : Résultat FIR Colloque 
1c : Appel à Projets Relations Internationales, MIC et mobilité sortante 

2. Appel à Projets Recherche Région 2019 
3. Honoris Causa 
4. Prospective INSU 
5. Questions diverses 

 
 Début 9 h 30  
 
Valérie Michotey liste les changements intervenus dans le Comité Scientifique : Catherine 
Fernandez est la nouvelle Directrice de l’IMBE (remplacement de Thierry Tatoni) ; Thierry Perez 
est le nouveau représentant de l’INEE (en remplacement de Catherine Fernandez), Patricia Bonin 
est la représentante collège A du MI.O (en replacement de Renault Fichez). Pour ce comité 
François Carlotti représentera Richard Sempéré (Directeur du M.I.O) et Philippe Cuny (nouveau 
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correspondant RI pour l’OSU en remplacement de Catherine Fernandez), a été invité pour 
présenter le nouvel Appel d’offre mobilité sortante des Relations Internationales d’AMU.  
 
 
1 – Dossiers en cours : 
 
Valérie Michotey fait le point sur les dossiers « Journée Scientifique », les résultats « Fir 
Colloque » ainsi que sur les « Relations Internationales » (voir PPT ci-joint). 
 
Au sujet des Relations Internationales, elle nous rappelle qu’AMU va répondre à un Appel d’Offre 
ERASMUS+ (MIC, Mobilité internationale de crédits) et nous communique les critères retenus, et 
la liste des universités étrangères ciblées. 
Pour information : 5 dossiers ont été déposés et ont été classé en Bureau. Les 3 premiers ont été 
retenus au premier stade. Les RI d’AMU vont ensuite constituer un dossier « global » des 
demandes par pays afin de faire remonter au niveau de l’Europe tous les projets sélectionnés. 
Le financement ou non de ces dossiers au niveau européen pour chaque pays concerné dépendra 
du financement de ces demandes  
Philippe Cuny présente le plan mobilité sortante d’AMU débuté en fin d’année 2018 qui concerne 
les mobilités de L, et M ainsi que des EC et des BIATS. L’annonce est parvenue tardivement au 
niveau de l’OSU. L’enveloppe globale est de 1 M€ par an. Cinq dossiers ont été tout de même 
déposés (Voir PPT). La Commission d’évaluation se réunit le 24 janvier 2019. 
Il y aura un deuxième appel au printemps 2019. 
 
Pierre Doumenq souligne que le calendrier de cet appel d’offre n’est pas favorable au déplacement 
d’étudiants car non en phase avec les séquences de stage. Il indique que « l’idéal serait que le 
2eme appel d’offre soit lancé en septembre ». 
 
 
2 – Appel à Projets Région 2019 : 
 

Valérie Michotey nous présente l’analyse des résultats de l’Appel à Projets Région 2018 en 
répartition par « Volet » puis par « Structure » ainsi que le résultat des dossiers déposés par les 
laboratoires de l’OSU via le CNRS (Voir PPT). Au total 37 demandes ont été subventionnées au 
niveau régional pour un montant total de 2,3 millions d’euro.  
 
En 2018, la structure la plus subventionnée est le CNRS-MRS, suivi par AMU et ensuite par CNRS-
Nice. Concernant les volets, près de la moitié du montant total a permis de soutenir le volet 
plateforme (1M €), suivi du volet exploratoire (0,64 M€) et ensuite général (0,47 M€), les volets 
édition (28 k€) et colloque (69 k€) étant de plus faible ampleur. Concernant les demandes émanant 
des laboratoires de l’OSU, sur les 10 dossiers déposés (4 via AMU et 6 via CNRS), l’IMBE a obtenu 
un soutien dans le volet édition (via AMU) et plateforme (via CNRS), le LPED dans le volet colloque 
(via AMU) et le CEREGE dans le volet plateforme (via CNRS).  
Le classement au CNRS des demandes n’est pas connu, au contraire de celui de l’AMU. Dans ce 
dernier cas, il apparait que la région a suivi le classement du comité recherche d’AMU. 
 

Par la suite les dossiers 2019 sont présentés par les rapporteurs : 
 

- Jean-Dominique Meunier rapporte sur les dossiers : 
« IMPOMED » : Volet Exploratoire (déposé par l’IMBE) 
« EXTASE » : Volet Plate-forme (déposé par le M.I.O) 
 

- Jérôme Labille rapporte sur le dossier : 
« SSL@MM » : Volet Exploratoire (déposé par le M.I.O) 
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- Franck Richard rapporte sur le dossier : 
« SUD-PLASTIC » : Volet Général (déposé par le M.I.O) 
 

Une discussion s’engage sur les dossiers avec une priorité donnée aux avis des personnalités 
extérieures car non partie prenante dans les projets. 
Le résultat : Tous les dossiers obtiennent un avis « Très Favorable » 
 
- Volet Exploratoire : 1er IMPOMED ; 2eme SSL@MM 
- Volet Plate-forme : 1/1 EXTASE 
- Volet Général : 1/1 SUD-PLASTIC 

 
Olivier Bellier souligne que dans le cas du dossier EXTASE, il serait nécessaire 
d’indiquer que le porteur du projet, Gerald Grégori a été à l’initiative du décernement du 
titre Docteur Honoris Causa d’AMU en 2017 à J. Paul Robinson (leader dans sa 
discipline) 

 
3- Honoris Causa : 
 
Nous n’avons aucun dossier déposé pour cette année. 
 
4 – Prospective INSU : 
 
Nicolas Thouveny indique que de la prospective INSU doit émaner des réflexions dans les OSU et 
que ces derniers doivent donc jouer un rôle fédérateur. Il signale que les documents ont circulé 
depuis octobre, puis ont été détaillés/analysés au dernier CS de l'OSU. Il s'agit pour chaque OSU 
de proposer quelques sous-défis particulièrement fédérateurs en son sein avant le 8 février et non 
pas de refaire les prospectives des différents domaines AA, OA, ST, SIC. 
 
Au cours du précédent Comité Scientifique avait été évoqué le fait que les lettres d'intention 
rédigées pour les Instituts AMU-AMIDEX, déposés par ou avec l'OSU Pythéas, serviraient de 
base pour les propositions d'ateliers / sous-défis, en ajoutant des sous-défis Méthodologiques sans 
toutefois faire remonter tout ce qui est traité dans les UMRs. 
 
Il signale qu’il a eu en début décembre un entretien avec Cyrille MOULIN, puis ces derniers jours 
un échange de mail avec Nicolas ARNAUD. Il en ressort la proposition suivante : 
 
1) Un texte sera dérivé du projet ITEM (Institut Méditerranéen pour la Transition Ecologique, 

coordonnée par J Rose) pour proposer un atelier national (J Rose a donné son accord de 
principe) ; 
 

2) Un texte sera dérivé du projet ORIGINE (coordonnée par  Olivier Mousis) pour converger 
avec d'autres OSU sur un atelier national. (Olivier  Mousis a donné son accord de principe) ; 
 

3) Un texte plus technique décrira les sous-défis méthodologiques (LAM, CEREGE, MIO, UMS 
OHP) ; 
 

4) Des textes COURTS et ANNEXES décriront les interventions dans les ateliers coachés par 
d'autres OSU, comprenant entre autres l’Observation MOOSE. Irène Xuereff, Thibault de 
Garidel et Patrick Raimbault pourraient faire la synthèse des actions associant CEREGE, MIO, 
IMBE et éventuellement LPED et RECOVER. 
 

Patrick Seyler, Emmanuel Tric et Nicolas Thouveny soulignent qu’il sera important qu’il y ait une 
concertation entre les OSUs afin d’organiser des ateliers nationaux sur les différents thèmes 
identifiés. 
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Patrick Seyler indique que le planning initial a pris du retard et qu’à Montpellier un délai 
supplémentaire a été obtenu du fait de leur évaluation HCERES en cours.  
 
Il s’en suit ensuite des informations sur les instituts d’établissement d’AMU-AMIDEX déposés 
qui sont au nombre de 22 au total.   
 
Nicolas Thouveny  indique que quatre projets d’institut d’établissement ont déjà été soumis à 
l’évaluation d’un jury international (COS + jury international Idex). Un premier a été validé en 
l’état, deux avec des modifications et le dernier est en révision. (le LAM est partie prenante dans 2 
des retenus)  
 
Quatre projets (dont ITEM) doivent passer devant ce jury international le 6 février  
 
5 – Question diverse : 
 
Nicolas Thouveny informe le comité qu’un projet d’Ecole Universitaire de Recherche (EUR) sur 
le milieu marin est en cours de montage porté par l’université de Toulon et comprend des 
membres du M.I.O et concerne les formations de l’Université de Toulon. 
 
Après remerciements des personnes ayant participé à ce comité, la séance est levée à 11 h 45. 
 
 
 
 
 
 
 
Marie Constant Valérie Michotey 


